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duction. Dans ce budget, des augmentations modérées de l'impôt sur le revenu 
furent annoncées et de fortes augmentations des taxes sur certains articles de luxe 
et de demi-luxe, notamment les boissons et le tabac. Une taxe a.été imposée sur 
les profits excessifs afin de diriger vers le Trésor une grande partie de l'augmentation 
des profits résultant des conditions de temps de guerre. 

La première opération d'emprunt de la guerre a été un emprunt à court terme 
qui fut facilité par une petite expansion soigneusement contrôlée du crédit bancaire. 
L'emprunt se fit par la vente de $200,000,000 d'obligations à deux ans et 2 p.c. aux 
banques à charte. Du produit de cette émission, une somme d'environ $92,000,000 
a été affectée au rapatriment d'obligations canadiennes détenues dans le Royaume-
Uni afin de mettre à la disposition de celui-ci des dollars canadiens, comme il est 
expliqué plus haut; une autre d'environ $28,000,000, au rachat d'échéances au Ca
nada; et le reste, $80,000,000, au paiement des dépenses courantes. 

Au mois de janvier, il fut jugé que les recettes de la production et les épargnes 
avaient grossi suffisamment pour assurer le succès d'un gros emprunt public. En 
conséquence, le premier emprunt de la guerre fut lancé le 12 janvier. Il consiste 
en une émission d'obligations à 3J p.c. au pair et rachetable par tranches au cours 
des cinq années de 1948 à 1952, au pair de 1948 à 1950, à prime de J p.c. en 1951 et 
de 1 p.c. en 1952. La somme ainsi offerte à la souscription en espèces a été limitée 
à $200,000,000, mais les obligations furent aussi offertes en conversion d'une émission 
antérieure échéant le 1er mars 1940. Les livres de souscription furent ouverts le 
14 janvier et l'émission était sursouscrite en deux jours. Toutefois, les livres res
tèrent ouverts jusqu'au 19 janvier pour permettre la rentrée des souscriptions venant 
d'endroits éloignés. Le montant souscrit en espèces fut de $321,276,850 et en con
version, de $53,300,000. La somme allouée aux souscriptions en espèces était de 
$200,000,000 et en conversion, de $50,000,000. Le nombre de souscripteurs fut de 
plus de 178,000 dont près de 46 p.c. avaient souscrit des sommes de $5,000 et moins. 

Vers la fin de mai, une campagne d'épargne nationale fut lancée par la vente 
de certificats et de timbres d'épargne de guerre. Ces certificats sont offerts en cou
pures de $5, $10, $25, $50 et $100 et sont vendus pour les quatre cinquièmes de 
leur valeur nominale. Ils atteindront leur maturité dans 7% ans, ce qui donne un 
bénéfice de 25 p.c. sur l'argent ainsi engagé, soit un intérêt composé de 3 p.c. par 
année. Les timbres sont en vente dans les bureaux de poste, les banques, un grand 
nombre de magasins et chez d'autres distributeurs à travers le pays. Des disposi
tions spéciales ont été prises permettant aux employés d'acheter ces certificats d'é
pargne au moyen de déductions régulières sur leurs gages ou salaires. 

Lorsque le Parlement se réunit en mai, un crédit de guerre de $700,000,000 fut 
voté pour défrayer les dépenses fortement accrues de l'effort de guerre en 1940-41. 
Le Ministre des Finances déclara plus tard dans son discours sur le budget que les 
dépenses de guerre au cours de l'année fiscale dépasseraient probablement ce montant 
et atteindraient vraisemblablement $850,000,000 ou $900,000,000. Les crédits de
mandés au Parlement pour d'autres dépenses s'établissent à $448,000,000, soit une 
réduction sensible sur ceux de $525,000,000 l'année précédente. Le deuxième budget 
de guerre, présenté le 24 juin, pourvoit à de fortes augmentations, de taxes pour 
faire face à une partie des frais supplémentaires occasionnés par la guerre. Les taux 
gradués de la taxe sur les revenus personnels ont été haussés considérablement et 
les limites d'exemption abaissées de $1,000 à $750 pour les célibataires et de $2,000 
à $1,500 pour les personnes mariées. Une taxe de la Défense Nationale de 2 p.c. 
du revenu total a été imposée à toutes les personnes mariées d'un revenu de plus 
de $1,200; de 2 p.c. à tous les célibataires dont le revenu global est de plus de $600 


